Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 17 de 45
Préambule :
« La réduction des matériaux utilisés et des déchets de construction tout au long du cycle de vie du bâtiment (…) »
Questions :

3.1
Veuillez préciser si le Distributeur possède un certain relevé, ne serait-ce que sommaire, des déchets produits et des matières recyclées qui permet de constater les progrès réalisés ?
3.2
Quels moyens Gaz Métro prendra-t-elle pour recycler au maximum les déchets produits lors des travaux ou par le remplacement de l’équipement ?
Réponses :

3.1 Oui. La récupération des matières recyclables est un des éléments de base du système environnemental certifié selon la norme ISO 14001, de SCGM.

3.2 SCGM inclura aux documents d’appels d’offres le processus de tri et de récupération des différents matériaux de rebuts à disposer lors de l’exécution des travaux. Ce processus sera inspiré de la section « Matériaux et Ressources » sous-section « Gestion des déchets de construction » du programme LEED.
Les équipements existants non réutilisés par SCGM seront vendus.
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